
  

 

 

 

 

Communauté de Communes Sèvre & Loire (CCSL) 

VÉRIFICATION BRANCHEMENTS EAUX USÉES ET PLUVIALES 

 
Formulaire d’engagement à retourner à la CCSL par mail ou par courrier 

assainissement@cc-sevreloire.fr 
  ZA de la Sensive – 63 rue Jean Monnet – La Chapelle Basse Mer – 44450 DIVATTE-SUR-LOIRE 

02 51 71 75 71 
 

La vérification interviendra dans un délai maximum de 2 mois à compter de la réception de ce document 
 

 

Je soussigné(e)____________________________________________________________________________________ 

Demeurant :  _____________________________________________________________________________________  
 

Téléphone : _______________________________________________________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________________________________ __________________ 

agissant en qualité de     propriétaire            mandataire 
 

Sollicite dans le cadre de la vente de l’immeuble sis : 

 

Adresse du logement : …………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

, cadastré section __ ________, la vérification des branchements d’eaux usées et pluviales par la CCSL. 
 

Lieu où doit être vérifié le branchement : ___________________________________________________________ 
 

Pour la vérification, le technicien de la CCSL aura-t-il possibilité d’avoir accès à un point d’eau ? 

oui                       non  
 

La CCSL prendra contact avec vous pour la prise de rdv à la réception de ce formulaire rempli et 

signé. 

 

Renseignements à remplir pour l’envoi de la facture : 

Nom – Prénom ____________________________________________________________________________________ 

Adresse complète_________________________________________________________________________________ 

Date de naissance ________________________________________________________________________________  

Numéro de SIRET pour une société__________________________________________________________________  

 

Je m’engage à payer les Frais d’Intervention pour la vérification des branchements Eaux Usées et 

Pluviales, pour un montant de 108 € TTC par logement ou bâtiment (tarif applicable depuis le 14/02/2018 

selon la Délibération D 20180214-07). 

 

  

Fait à ………………………………………………..Le ………………………………………….. 

            

Nom et signature 

 

 

 

 
Un « avis de somme à payer » (ou facture) vous sera transmis par l’intermédiaire du   comptable public du Loroux-Bottereau 

 

Zone réservée à l'administration 

Référence dossier Ypresia : …………………………………. 
 

Nom, prénom du propriétaire :  

……………………………………………………………………… 

Adresse du bien à contrôler :  

……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………… 

Demande reçue le :…………………………………………..... 
 

Rdv prévu le : ……………………………………………………. 


